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Hannut, Le 7 février 2006

« DROIT AU LOGEMENT…SERAIT-CE MAINTENANT ?!? »

L’O.N.H.U. enfin entendue ?

Maints scandales dénoncés, maintes personnes aidées, maints avertissements lancés… et voilà que, tour à tour, les plus hauts personnages politiques de ce pays réagissent officiellement et tentent de prendre des mesures afin d’endiguer la problématique du logement et, en général, la problématique de la pauvreté. Mais nous craignons cependant que ces sorties médiatiques ne soient que feu de paille… C’est la raison pour laquelle, nous souhaitons relancer nos propositions en signalant aux forces politiques du pays que l’objectif n’est pas de « faire son marché aux propositions dans ce que nous proposons » mais bien de réfléchir en profondeur à des solutions durables.

Ce que nous demandons…

· Augmenter la subsidiation des Agences Immobilières Sociales pour une optimalisation des services à rendre aux demandeurs ;

· Rendre la fiscalité immobilière équitable en supprimant l’impôt sur le revenu cadastral et en taxant les revenus locatifs réels (tout comme les revenus du travail) avec possibilité d’incitants fiscaux pour le propriétaire qui donne en location un bien correct à un prix équitable (Le Premier Ministre vient d’ailleurs de reprendre « à sa sauce » cette proposition) ;

· Créer un fonds fédéral des cautions : les intérêts de ces sommes bloquées pourraient alors servir non plus aux banques mais à des actions en faveur du logement (Il y a eu aussi dernièrement une adaptation Onkelinx) ;

· Encadrer les loyers pour les stabiliser ;

· Prévoir une allocation loyer, ce que nous appelons chèque logement, en fonction de la composition des ménages et des revenus ;

· Mettre en place un véritable moratoire national contre les expulsions (plus d’expulsion sans relogement) ;

· Suppression du taux cohabitant ;

· Mise en pratique de la loi de réquisition des bâtiments inoccupés (Loi Onkelinx) ;

· Affecter toutes les charges d’urbanisme à la problématique du logement ;
· Relance de la conférence interministérielle sur le logement.

Nous nous félicitons aussi de voir que nos élus constatent enfin que le pouvoir d’achat pour un grand nombre de leurs concitoyens a fondu comme neige au soleil.

Pendant cette année électorale, nous serons particulièrement attentifs à l’intérêt que les communes donneront au logement et au social au sein de leur campagne. Nous soutiendrons les projets tendant à rendre l’article 23 de la Constitution effectif mais nous continuerons à dénoncer tout abus particulier ou non qui sera contraire aux droits fondamentaux de l’être humain, comme ce fut le cas ces derniers jours à Schaerbeek mais ailleurs aussi.








Pour l’ONHU,
                                Thierry Balsat et Fabrice Salembier.
